
Tir à l'arc 
ÉLÉMENTAIRE - PROGRAMME-CADRE 2023

Consultez Gestion de risques.

Cette fiche d’activité doit être remise au fournisseur de l’activité avant la tenue de l’activité. Le

fournisseur de l’activité doit répondre aux exigences minimales indiquées sur cette fiche. Pour en

savoir plus sur la planification de sorties avec des fournisseurs externes, consultez Fournisseurs

d’activités externes.

Équipement

S’assurer que tout l'équipement peut être utilisé de façon sécuritaire (par exemple, pas de coin pointu,

ni fissure ou éclat de bois). Il faut demander aux élèves d’informer le membre du personnel enseignant

de tout problème concernant l’équipement.

Tout l'équipement doit être inspecté régulièrement et réparé au besoin.

Les élèves doivent avoir accès à des protège-bras et des protège-doigts.

La longueur et le poids de l'arc doivent convenir à la taille et à la force de l'élève. Donnez à chaque

élève un nombre égal de flèches de grandeur/longueur appropriée.

Les arcs à poulis no doivent pas surpasser un poids de 30lbs.

Cibles appropriées.

Les buttes de cibles doivent :

être faites d'une épaisseur minimale de 5 cm (2 po) de mousse Ethafoam d'une densité de 0,9kg

(2 lb) ou l'équivalent
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avoir un blason (cible) de 1,2 m x 1,2 m (4 pi x 4 pi)

Des cibles de 3 pi x 3 pi (0,9 m x 0,9 m) peuvent aussi être utilisées à une distance de tir de 13 m

(42 pi) ou moins dans un contexte de « cross-gym ».

Les arcs à poulies sont acceptés si les buttes peuvent arrêter leurs flèches.

Si vous utilisez des arcs à poulies, les cibles doivent répondre aux exigences suivantes :

être munies d'un bac profond/d'une boîte de 30 à 35 cm (12 à 14‘ po) d'épaisseur, rempli de

chiffons, de sacs de plastique, de film étirable, de filet pour moustiquaires de fenêtres, etc. bien

entassés.

être recouvertes à l'avant d'une épaisseur minimale de 5 cm (2 po) de mousse Ethafoam, d'une

densité de 0,9 kg (2 lb) ou l'équivalent

avoir des blasons (cibles) de 80 à 120 cm (32 à 47 po)

Quand possible, les buttes Ethafoam doivent être entreposées loin des rayons de soleil directs.

Pas d'arbalètes.

Utilisez des carquois (par exemple, un cône au sol peut servir de carquois).

Consultez la section Secourisme pour connaitre les exigences concernant l’équipement de secourisme.

Vêtements / Chaussure / Bijoux

Des vêtements et des chaussures appropriés doivent être portés (par exemple, espadrilles, bottes de

randonnée). Pas de vêtements amples sur le haut du corps. Pas de sandales.

Aucun bijou apparent.

Les cheveux longs doivent être attachés. Les accessoires (par exemple, épingles à cheveux, élastiques

et barrettes) servant à attacher les cheveux longs ne doivent pas poser un risque pour la sécurité.

Les élèves ne doivent pas participer lorsque la longueur de leurs ongles leur pose un risque ou pose un

risque aux autres.
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Installations

Assurez-vous que toutes les installations peuvent être utilisées de façon sécuritaire. Il faut demander

aux élèves d’informer le membre du personnel enseignant de tout problème concernant les

installations.

L'endroit utilisé doit être exempt de tout obstacle ou danger.

Pour le tir à l'arc en plein air, utilisez un filet de sécurité installé correctement.

L'entrée et la sortie de l'endroit doivent être surveillés et un panneau d'avertissement doit être affiché.

En plein air, l'aire de tir doit être bien identifiée et surveillée.

Si les installations en plein air n'ont pas de filet de sécurité ou de barrière de sécurité naturelle

surveillée (par exemple, une colline), vous devez établir une aire de tirs perdus bien indiquée et

surveillée.

L'équipement de tir à l'arc doit être rangé à deux endroits sécurisés distincts; les flèches à un endroit et

les arcs à l'autre.

Distance de tir : minimum 6 m (20 pi), maximum 10 m (33 pi).

Les murs, les estrades, l’équipement, les arbres et les poteaux ne doivent pas être utilisés comme

points de virage, lignes d’arrivée, zones d’extrémité ou limites de l’aire de jeu. Établir les lignes et

limites du jeu clairement, à l’écart des dangers, en utilisant des repères visuels (par exemple, des

lignes, des cônes), afin d’éviter toute possibilité de contact/collision.

Consulter Normes de sécurités générales pour les installations  pour l’ouverture et la fermeture de la

cloison ou du rideau du gymnase.

Météo

Lorsque les conditions environnementales peuvent poser un risque pour la sécurité des élèves (par

exemple, orages [foudre] ou élèves ayant l'asthme dont le déclencheur est la qualité de l’air), le membre

du personnel enseignant doit tenir compte des protocoles et des procédures de son conseil scolaire ou
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de son école concernant :

les conditions météorologiques (consultez Conditions météorologiques);

les insectes (par exemple, moustiques [virus du Nil occidental], tiques [maladie de Lyme]

[consultez les protocoles de votre école ou conseil scolaire et le site Web du Bureau de santé]).

Les élèves doivent recevoir des instructions sur les mesures de sécurité liées aux conditions

environnementales et être sensibilisés aux moyens de se protéger (par exemple, coups de soleil, coups

de chaleur).

En tout temps, les procédures du conseil en matière de conditions météorologiques et d’insectes

constituent les normes minimales. Lorsque des normes plus strictes sont imposées (par exemple,

fournisseurs externes, coordonnateurs des programmes/installations), les normes plus strictes

doivent être respectées.

Règles et consignes particulières

Surveiller les élèves dont les affections médicales (par exemple, anaphylaxie, asthme, plâtres,

commotion cérébrale antérieure, orthèses) pourraient affecter la participation. Consultez Affections

médicales.

Avant de prendre part à une activité, les élèves doivent recevoir de l’information sur la prévention des

commotions cérébrales durant l’activité en question, et sur les risques inhérents à l’activité (par

exemple, indiquer les risques possibles et les moyens de les minimiser), ainsi que les procédures à

suivre pour jouer de façon sécuritaire. Les élèves doivent connaître l’importance d’informer le membre

du personnel enseignant de tout symptôme relié à une commotion cérébrale présumée.

Quand l’activité se déroule hors du terrain de l’école, il faut consulter les politiques et procédures du

conseil scolaire relativement au transport et aux excursions scolaires pour connaître la façon de

communiquer aux parents/tuteurs/gardiens de l'enfant l’endroit où l’activité aura lieu, les moyens de

transport qui seront utilisés, et les exigences de supervision, et pour savoir s’il est nécessaire d’obtenir

l’autorisation des parents/tuteurs/gardiens de l'enfant.
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Les activités doivent être modifiées selon l’âge, les capacités, le vocabulaire et l’expérience des élèves,

le nombre d'élèves, ainsi que les installations disponibles.

Il faut tenir compte de l’entraînement préalable et de la condition physique des élèves, ainsi que de la

durée et de l’intensité de l’activité physique.

Les activités doivent se dérouler selon les habiletés enseignées.

Toutes les habiletés doivent être enseignées en suivant un ordre approprié.

Les activités doivent comporter des périodes d’échauffement et de récupération adéquates.

Les élèves en mouvement ne doivent pas avoir les yeux fermés ou bandés.

Si les élèves doivent marcher ou courir à reculons, il faut insister sur le contrôle des mouvements. Les

courses à reculons sont interdites.

Si l’élève exprime une hésitation (verbale ou non verbale) à participer, le membre du personnel

enseignant doit déterminer les causes de cette réticence. S’il est estimé qu’une hésitation pendant

l’exercice pourrait présenter un risque pour l’élève, on doit lui demander de faire un exercice plus

simple, ou lui donner le choix d’un rôle dans l’activité qui lui permet d’être à l’aise, y compris le choix de

ne pas participer.

Avant l’activité, le membre du personnel enseignant doit consulter la politique de son conseil scolaire

sur l’équité et l’inclusion et apporter les accommodements et les modifications nécessaires pour

établir un environnement d’apprentissage sécuritaire et favoriser la participation des élèves. Consultez

la sous-section Intention dans la section À propos.

Les élèves doivent avoir accès à une boisson empêchant la déshydratation (bouteilles d’eau

personnelles, fontaines) avant, pendant et après toute activité physique.

Établir une pratique sécuritaire pour le transport et l’utilisation de l’équipement

Établir une pratique sécuritaire pour le transport de l’équipement au début et à la fin de l’activité et pour

sa mise en place (loin des élèves participants).

Établir un système qui contrôle le début et la fin des tirs, ainsi que le moment de récupérer les flèches.

Établir une procédure d’urgence incluant un système de sifflet.
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Une ligne de tir doit être établie. Elle doit convenir au niveau d’habileté des élèves. Un espace suffisant

doit être prévu pour chaque élève sur la ligne de tir.

Personne ne doit franchir la ligne de tir avant le signal de récupération des flèches.

Les flèches récupérées doivent être rapportées à la ligne de tir pour le tireur suivant.

Tous les élèves qui ne sont pas prêts à tirer doivent demeurer loin derrière la ligne de tir, à l’écart des

archers qui s’y trouvent.

Il faut attendre le retour de tous les élèves avant de donner le signal de tir.

Les arcs doivent être armés seulement sur la ligne de tir, lorsque le signal de tir a été donné.

Il faut interdire aux élèves de pointer un arc armé sur quelqu’un.

Les élèves doivent connaître :

les mesures de sécurité et procédures d'urgence;

le système de sifflet;

les techniques de tir;

les techniques d'entretien et d'utilisation de l'équipement;

la façon sécuritaire de retirer une flèche d'une butte,

Supervision

Toutes les activités doivent être supervisées.

Une supervision visuelle constante est requise.

 Le niveau de supervision doit tenir compte des risques inhérents à l’activité en question. Le niveau de

risque augmente selon le nombre d'élèves et leurs habiletés, ainsi que le type d’équipement utilisé, et

les conditions environnementales.

Un bénévole peut aider à surveiller les activités d’éducation physique. Des exemples de bénévoles sont

: les aides-enseignants, les membres du personnel enseignant à la retraite, les élèves coop, les
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parents/tuteurs/gardiens de l'enfant et les stagiaires. Consultez la politique de votre conseil scolaire

concernant les bénévoles. Ces bénévoles doivent être accompagnés par un membre du personnel

enseignant.

Un membre du personnel enseignant qui n'est pas familier avec les techniques de l'activité (par

exemple, aucune expérience récente) doit renoncer à enseigner l'activité jusqu'à ce que de l'aide soit

obtenue auprès du personnel suffisamment formé ou la formation soit reçue.

Les élèves doivent être informés qu’il est interdit d’utiliser l’équipement et le gymnase sans

supervision. En plus de la communication verbale, les portes doivent être verrouillées ou des écriteaux

indiquant que les élèves n’ont pas le droit d’utiliser le gymnase à moins d’être supervisés de façon

appropriée doivent être installés.

Ratio de supervision

8 élèves sur la ligne de tir pour 1 membre du personnel enseignant/surveillant.

First Aid

Une trousse de premiers soins complète doit être facilement accessible (consultez Contenu des

trousses de premiers soins).

Un dispositif de communication activé (par exemple, un téléphone cellulaire) doit être accessible.

Suivre le plan d’intervention de secourisme de l'école (consultez Plan de premiers soins et intervention

de secourisme) et le protocole en cas de commotion cérébrale du conseil scolaire (consultez

Commotions cérébrales).

Un plan d'intervention en cas d'urgence pour gérer les évacuations et le confinement doit être suivi et

communiqué aux élèves.

Définitions

Personne responsable :
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Certaines activités mentionnent une personne « responsable ». Le membre du personnel

enseignant est responsable de la sécurité et du bien-être des élèves à sa charge. Parfois, une

autre personne peut être identifiée comme « personne responsable » dans des situations

précises (par exemple, le sauveteur). La personne identifiée « responsable » de l’activité en cours

doit, en consultant le membre du personnel enseignant, prendre les décisions finales concernant

la sécurité des élèves.

Supervision :

La supervision est la surveillance vigilante d’une activité pour la réglementer ou la diriger. Les

activités, les installations et l’équipement comportent des risques inhérents. Cependant, plus la

supervision est efficace, plus la sécurité s’en trouve accrue.

Les Normes de sécurité de l’Ontario pour l’activité physique en éducation désignent trois

catégories de supervision : supervision visuelle constante, supervision sur place, et supervision

générale. Les catégories dépendent du niveau de risque de l’activité, ainsi que des habiletés et de

la maturité des élèves. Les trois niveaux de supervision décrits ne sont pas hiérarchisés, mais ils

représentent les types de supervision qu’une activité peut nécessiter et le type de supervision qui

est fondamentalement possible.

Membre du personnel enseignant :

Une personne qui fait partie du personnel enseignant ou de la direction d'école, qui détient un

certificat de l’Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario, et qui est employée par

l’école ou le conseil scolaire. Le membre du personnel enseignant est légalement responsable

des élèves.

Types de supervision :

Supervision générale :

La supervision générale signifie que le membre du personnel enseignant/superviseur

d'activités intra-muros peut être dans le gymnase, alors qu’une autre activité a lieu près du

gymnase. La supervision générale exige que le membre du personnel
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enseignant/superviseur d'activités intra-muros soit facilement accessible.

Une supervision générale est requise:

durant les activités qui demandent aux élèves d’être souvent hors de vue et pour

lesquelles le membre du personnel enseignant/superviseur d'activités intra-muros

n’est pas à proximité (par exemple, ski alpin, course de fond). Au moins l’une des

conditions suivantes doit être remplie:

Le membre du personnel enseignant/superviseur d'activités intra-muros

circule.

L’endroit où se trouve le membre du personnel enseignant/superviseur

d'activités intra-muros a été communiqué aux élèves et aux

surveillants/superviseurs.

pour les activités simples et celles pouvant être combinées (par exemple, d’autres

activités nécessitant une supervision générale comme le badminton, le tennis de

table, le handball - balle au mur), les conditions suivantes doivent être remplies:

Le membre du personnel enseignant/superviseur d'activités intra-muros

informe les élèves de l’emplacement des activités.

Le membre du personnel enseignant/superviseur d'activités intra-muros doit

circuler entre les activités et être facile à trouver.

Exemple pour le programme-cadre : Pendant une séance d’athlétisme, certains élèves

pratiquent le saut en hauteur, alors que d’autres pratiquent le passage du témoin sur la

piste. Un troisième groupe fait de la course de fond autour de l’école. Pour la course de

distance, les élèves courent autour de l’école et peuvent parfois être hors de vue.

Exemple pour les intra-muros : Lors d’une journée scolaire spéciale à l’extérieur, certains

élèves participent à des jeux de parachute, d’autres à des jeux de relais, et un troisième

groupe fait une chasse au trésor autour de l’école. Pour la chasse au trésor, les élèves

courent autour de l’école et peuvent parfois être hors de vue.
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Supervision sur place :

La supervision sur place exige la présence du membre du personnel

enseignant/superviseur d'activités intra-muros, mais pas nécessairement l’observation

constante d’une activité particulière. La supervision sur place permet la présence

momentanée du membre du personnel enseignant/superviseur d'activités intra-muros

dans des pièces adjacentes au gymnase (par exemple, salle d’équipement).

Exemple pour le programme-cadre : Pendant une séance d’athlétisme, certains élèves

pratiquent le saut en hauteur, alors que d’autres pratiquent le passage du témoin sur la

piste. Un troisième groupe fait de la course de fond autour de l’école. Pour le relais, les

élèves pratiquent sur la piste et peuvent être vus par le membre du personnel enseignant

qui est avec les sauteurs en hauteur.

Exemple pour les intra-muros : Lors d’une journée scolaire spéciale à l’extérieur, certains

élèves participent à des jeux de parachute, d’autres à des jeux de relais, et un troisième

groupe fait une chasse au trésor autour de l’école. Pour les jeux de relais, les élèves jouent

sur le terrain de jeux et peuvent être vus par le superviseur d'activités intra-muros.

Supervision visuelle constante :

La supervision visuelle constante nécessite la présence physique du membre du personnel

enseignant/superviseur d'activités intra-muros, qui observe l’activité en question. Une

seule activité nécessitant une supervision visuelle constante peut avoir lieu en même

temps que d’autres activités.

Exemple pour le programme-cadre : Pendant une séance d’athlétisme, certains élèves

pratiquent le saut en hauteur, alors que d’autres pratiquent le passage du témoin sur la

piste. Un troisième groupe fait de la course de fond autour de l’école. Pour le saut en

hauteur, le membre du personnel enseignant est près de l’aire de saut et supervise

l’activité.

Exemple pour les intra-muros : Lors d’une journée scolaire spéciale à l’extérieur, certains

élèves participent à des jeux de parachute, d’autres à des jeux de relais, et un troisième
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groupe fait une chasse au trésor autour de l’école. Pour l'activité de Parachute, le

superviseur d'activités intra-muros est présent et observe l’activité.

Dernière publication
mar, 23/01/24 14:38
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Précautions universelles - sang et liquides corporels 

Utilisez des gants imperméables en présence de sang ou de liquides corporels contenant du sang

visible.

Arrêtez l'hémorragie, couvrez la blessure et changez les vêtements de l'élève s'ils sont excessivement

tachés de sang.

Suivez les consignes adoptées concernant le contrôle des saignements et la présence de liquides

corporels contenant du sang.

Lavez-vous les mains et toute autre partie de votre corps ayant touché au sang du blessé.

Nettoyez les surfaces et les appareils contaminés à l'aide d'un désinfectant approprié.

Nettoyez les vêtements et la peau avec du savon et de l'eau ou un antiseptique approprié.

Respectez les consignes pertinentes concernant la mise au rebut des vêtements et du matériel

contaminés.

Utilisez un respirateur conçu à cette fin pour pratiquer la réanimation.

Si vous avez une affection cutanée non cicatrisée, évitez tout contact avec le blessé.
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Modèle d’intervention de secoursime 
La direction d’école doit élaborer et communiquer une intervention de secourisme adaptée au site de l’école

qui permet au personnel scolaire de s’occuper des élèves blessés ou malades.

Cette section comprend deux modèles d’intervention de secourisme :

Modèle A : Intervention de secourisme

Modèle B : Intervention de secourisme
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